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Baisse des impôts de 10 % ! 
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LE MOT DU MAIRE 

Chers concitoyens, 

 

H\ m`nkjin\]dgdoé _%pi égp `no ojpejpmn g\ kméj^^pk\odji _` bien-être lp%dg _jdo \kkjmo`m å n`n 

habitants. 

 

H` kmj^`nnpn _` ^mé\odji _%pi` h\o`mi`gg` `no _énjmh\dn éo\]gd kjpm la rentrée de septembre 

2017. Le départ de 7 élèves, vivement encouragé par deux personnes du village, remet en cause 

g\ npmqd` _` g%é^jg`* h\dn ijpn ijpn ]\oomjin kjpm g\ ^jin`mq`m, avec des travaux prévus en 2018 

pour la rendre encore plus attractive. 

 

H`n om\q\ps _` méijq\odji _` ijn mjpo`n `o ^c`hdin njio \pnnd å g%jm_m` _p ejpm \q`^ pi` 

méa`^odji _%`iqdmji 0 fhn cette année. Tout sera en ordre à la fin de notre mandat ! 
 

Souvent _éhpid k\m g%\hkg`pm _` g\ oã^c`* e` m`no` confiant _\in g%\q`idm, 

 

Sachez que nous restons à votre disposition, pour tous, sans exception. 

 

Merci de votre confiance,  

 

Votre très dévoué, 

 

Gilles TRAPENARD 
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 R é p u b l i q u e    F r a n ç a i s e  
                                                                                D ® p a r t e m e n t   d e   lõ A l l i e r  
Mairie de Lalizolle                                                            Arrondissement de Vichy  
1 place de la Liberté                                                               Canton de Gannat  
 03450 LALIZOLLE  

 Tel  : 04.70.90.42.05  
 E.ma il  : mairie -lalizolle@pays -allier.com  
 
 A  
 
  
 Monsieur le Préfet  
 2 Rue Michel de lõHospital 
 CS 31649 
 03016 MOULINS Cedex  
 
 
 Lalizolle, le 13 avril  2017 
 
Objet  : dotations de lõEtat 
 
Monsieur le Préfet,  
 
Je suis littéralement atterré par les chiffres c oncernant les dotations 
publiques de lõEtat de 2017 qui viennent de mõ°tre communiqu®s par vos 
services.  
 
Pour remettre ces chiffres en perspective, je souhaite vous rappeler, au 
pr®alable, le contexte dans lequel jõai repris, en 2014, avec lõensemble de mon 
Conseil Municipal, la gestion de notre commune.  
 
Le jour de la passation de pouvoir, mon prédécesseur me remettait une lettre 
de M. le Préfet datant du 19 mars 2014, qui avait donc était rédigée 4 jours 
seulement avant les ®lections, par laquelle jõ®tais avis® quõil saisissait la 
Chambre Régionale des Comptes pour déficit excessif et insincérité des 
comptes. Pourquoi, entre parenthèses, aussi tardivement, ce qui était 
simplement contraire aux règles de transparence, fondement même de la 
démocratie  ? 
 

LA LETTRE AU PREFET 

La commune ayant été lourdement pénalisée par la baisse des dotations publiques _` g%Ao\o* pi` 

g`oom` odm\io g\ njii`oo` _%\g\mh` gpd \ éoé \_m`nné` g` /1 \qmdg _`mid`m : 
 

La lettre du Maire : 
 

 
 

Courrier très signalé  
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Il y avait pourtant déjà bien longtemps que nous avions alerté M. le Préfet 
en tant que citoyens et contribuables sur les nombreuses irrégularités de la 
gestion pr®c®dente, confirm®e par lõexamen des budgets de la commune pour 
les exercices 2009 ¨ 2014 que jõavais réclamé et obtenu par un courrier du 12 
juin 2014  à la CRC,  d®montrant, ¨ lõ®vidence, que les autorités 
administratives avaient failli à leur mission.  
 
Suivant les injonctions de la CRC après la saisine de M. le Préfet, nous étions 
alors amenés à aug menter les taux dõimposition de 50 %. 
 
Vous noterez que cette augmentation a été ramenée à 35 % en 2016.  
 
Les recettes fiscales représentent un supplément de 51  427 û en 2017 (163 974 û) 
par rapport à 2013 (112  547 û) alors que, dans le m°me temps, les dot atio ns de 
lõEtat ont diminu® de 31 940 û ce qui r®duit lõeffort fiscal de nos habitants de 
62 %, cõest d®courageant ! 
 
Par ailleurs, jõobserve que nos dotations ont diminu® de 30 % en 2017 par 
rapport à 2013 (73  686 û / 105 626 û), cõest consternant ! 
 
Cet te baisse est largement supérieure à la moyenne  nationale alors que lõon 
parle r®guli¯rement de plan de sauvegarde de nos territoires ruraux, cõest un 
mensonge  ! 
 
A toutes fins utiles, vous trouverez en pi¯ce jointe un tableau dõ®volution des 
dotations de notre commune de 2013 à 2017.  
 
Je vous serais reconnaissant de bien vouloir me donner votre sentiment sur 
lõensemble de ces questions et me dire, plus particuli¯rement, pourquoi notre 
attribution concernant la dotation nationale de péréquation passe de 11  691 û 
en 2016 à 5  950 û en 2017, soit une baisse compl¯tement inattendue et  
inexplicable de 50 %. Croyez -vous M. le Préfet que les élus pourront continuer 
encore longtemps de gérer leurs collectivités dans des conditions aussi 
ubuesques  ? 
 
Veuillez agréer,  Monsieur le Pr®fet, je vous prie, lõexpression de ma haute 
considération.  
 
 Le Maire,  
 Gilles TRAPENARD  
 

 

 

 

  



   - 5 -  

 

 

 

 

 

 

 

 

£VOLUTION DES DOTATIONS PUBLIQUES DE Lõ£TAT DE 2013 A 2017 

(montant en euros)  

 

 

 2013 2014 2015 2016 2017 

Dotation 

forfaitaire  
72 988  69 238  62 153  46 502  42 189  

Compensation 

part salaire  
- - - 7 488  7 488  

Dotation de 

solidarité 

rurale  

18 150 19 004  23 806  14 305  15 097  

Dotation 

nationale de 

péréquation  

11 691 11 726 11 623 11 745 5 950  

Dotation aux 

élus locaux 
2 797  2 799  2 812 2 89 5 2 962  

TOTAL  105 626  102 767  100 394  82 935  73 686  
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PREFET DE LôALLIER 
 
Préfecture 
Direction de la citoyenneté et de la légalité         Moulins, le 2 juin 2017 
Service du conseil et du contrôle des collectivités territoriales 
 
Bureau du conseil et du contr¹le budg®taire et des dotations de lôEtat     
                     
 
Objet : Dotations de lôEtat 
 
Monsieur le Maire, 
 
Par courrier en date du 13 avril dernier, vous aviez appel® mon attention sur lô®volution du niveau des 
dotations attribuées à votre commune de 2013 à 2017. 
 
Par lettre en date du 25 avril 2017, je vous indiquais que je ne possédais pas tous les éléments me permettant 
de vous expliquer les raisons de la baisse de vos dotations. 
 
Les dotations revenant à votre commune vous ont été notifiées récemment. 
 
La baisse de la dotation forfaitaire est due, en premier lieu, à la baisse de la population DGF entre 2016 et 
2017 (420 habitants en 2017 contre 424 en 2016). De plus, les communes contribuent, en 2017, à hauteur de 
725 millions dôeuros au redressement des finances publiques. Cette contribution est r®partie entre les 
communes au prorata des recettes réelles de fonctionnement de leurs budgets principaux, minorées des 
atténuations de produits, des recettes exceptionnelles et du produit des mises à disposition de personnel 
facturées dans le cadre de la mutualisation des services entre lôEPCI et les communes membres. Cette 
contribution se traduit, en 2017, par un prélèvement correspondant à 0,93 % des recettes réelles de 
fonctionnement de la commune, opéré sur la dotation forfaitaire. 
 
En ce qui concerne la dotation nationale de p®r®quation (DNP), je note que votre commune nôest plus ®ligible 
à la majoration. Pour bénéficier de cette majoration, il convient de cumuler trois conditions : 
 

- être éligible à la part principale de la DNP 
- compter moins de 200 000 habitants 
- avoir un potentiel fiscal relatif aux seuls « produits post TP par habitant » inférieur de 15 % à la 

moyenne de la strate démographique à laquelle votre commune appartient 
 
Cette derni¯re condition fait obstacle ¨ lôattribution de la majoration. En effet, en 2017, ces « produits post 
TP è sô®l¯vent ¨ 107,442857 ú par habitant concernant votre commune pour une moyenne de la strate de 
110,540231 ú par habitant. Pour pouvoir pr®tendre ¨ cette garantie, les ç produits poste TP » par habitant ne 
doivent pas °tre sup®rieurs ¨ 93,96 ú par habitant. 
 
Sôagissant de la dotation de solidarit® rurale, elle augmente de 2016 ¨ 2017 (15 097 ú en 2017 contre 14 345 
ú en 2016). Votre commune b®n®ficie de la fraction p®r®quation de la DSR qui est attribu®e aux communes de 
moins de 10 000 habitants dont le potentiel financier par habitant est inférieur au double du potentiel financier 
moyen par habitant des communes appartenant à la même strate démographique. Cette fraction est calculée 
pour 30 % en fonction du potentiel financier et de lôeffort fiscal, pour 30 % en fonction de la longueur de la 
voirie, pour 30 % en fonction du nombre dôenfants recens®s sur la commune et pour 10 % en fonction du 
potentiel financier superficiaire. 
 
Tels sont les éléments que je peux vous communiquer ; 
 
Je vous prie dôagr®er, Monsieur le Maire, lôassurance de ma consid®ration distingu®e. 

 
        Le Préfet, 
 
 
        Pascal SANJUAN 

            
 

 
 

Une réponse embarrassée et confuse du Préfet : 
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LES FINANCES 

O%\_\ko`m å pi ijpq`\p ^jio`so` 
 

Fin 2016, après avoir maintenu son fonds de roulement à un niveau très confortable aux environs de 

180 ... Ć `o \kmìn \qjdm ]\dnné g\ _`oo` _`n _`ps od`mn en trois ans, la commune peut faire face sans 

omjk _` _daad^pgoé å g%`iqdmjii`h`io nouveau créé* _%pi` part, par les restrictions budgétaires des 

_jo\odjin _` g%Ao\o* `o _%\pom` k\mo* k\m g\ méajmh` _` g\ ijpq`gg` jmb\idn\odji o`mmdojmd\g` _`n 

^jgg`^odqdoén* `o `i k\mod^pgd`m* g\ m`nomp^opm\odji _` g%dio`m^jhhpi\gdoé, 

 

O%\_\ko`m `no _`q`ip* kjpm g`n ^jgg`^oivités, une nécessité vitale. 

 

?jiodip`m _` n%\_\ko`m \ps _dhdipodjin _m\nodlp`n _`n _jo\odjin _` g%Ao\o 

 

En 2017, la commune a perdu, à nouveau, près de 10 000 Ć _` m`^`oo`n* ^` lpd adido k\m k`n`m 

lourdement sur son budget. 

 

A noter que, dans le cadre du nouveau pacte _` m`nkjin\]dgdoé _` g%Ao\o* g%`aajmo _`qm\ êom` kjpmnpdqd 

kpdnlp` g`n ^jgg`^odqdoén _`qmjio n%`ib\b`m à puiser dans leurs ressources propres pour faire face aux 

/. hdggd\m_n _%é^jijhd`n npm 3 \in lpd qjio g`pm êom` dhkjnén, 

 

?jiodip`m _` n%\_\ko`m \ps ijpq`gg`n mék\mododjin _` m`^`oo`n adn^\g`n `iom` ^jhhpi`n `o 

Communautés de Communes 

 

En 2016, toutes les recettes de fiscalité professionnelle ont été transférées à la Communauté de 

Communes Sioule, Colettes et Bouble. 

 

Ai 0./5* ^%`no pi` k\mod` dhkjmo\io` _` g\ P\s` _%D\]do\odji lpd \ éoé om\inaémé` å g\ ijpq`gg` 

Communauté de Communes St Pourçain, Sioule, Limagne.  

 

?`mo`n* ^`n m`^`oo`n ajio g%j]e`o _%\oomd]podjin _` ^jhk`in\odji \p ^`iodh` kmìn h\dn `gg`n njio 

^\g^pgé`n pi` ajdn kjpm ojpo` npm g%\iié` de base et se déprécieront forcément au fur et à mesure du 

temps, ne serait-^` lp%`i m\dnji _` g%diag\odji. 
 
En 2017, le montant des transferts compensés, sur lequel g\ ^jhhpi` i%\ kgpn \p^pi` h\îomdn`* `no 

de 56 166 Ć 

- Un chamboulement de la fiscalité en 2017 - 
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=kmìn _` ijh]m`ps `s`m^d^`n jû g\ ^jhhpi` i` kjpq\do kgpn a\dm` a\^` lp%å n`n am\dn _` 

aji^odjii`h`io* g`n ]p_b`on 0./3 `o npmojpo 0./4 \q\d`io éoé ^`ps _%pi m`ojpm å g%diq`nodnn`h`io, 

 

Pour améliorer encore nos services publics et nos infrastructures, les investissements 2017 

progressent encore avec la programmation suivante (coûts HT) : 
 

 

- Réhabilitation de la mairie (2ème et dernière tranche) :     12 145 Ć 

- Assainissement :             171 532 Ć 

- Travaux de voirie :          35 0.6 Ć   

- Pose de stores au groupe scolaire :          4 /34 Ć   

- Abonnement annuel au logiciel Cosoluce :                                          4/2 Ć   

- =^c\o _%pi ijpq`\p qécd^pg` &) \oo`g\b`' :         4 .61 Ć 

- >mjt\b` _` g%ancienne sapinière :           2 51. Ć 

- =^c\o _%pi o\dgg` c\d` :               211 Ć 

- =^c\o _` k\ii`\ps _%\aad^c\b` :             345 Ć 

- Achat de panneaux de signalisation :                                                     660 Ć 

 

TOTAL DES INVESTISSEMENTS : 232 572 Ć 

    

 

 

 

       
    

 

- Des investissements toujours à un très haut niveau - 
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é et largement subventionnés 
 

- Op]q`iodji _` g%Ao\o :  
Réhabilitation de la mairie :                    4 106 Ć 

Sous-total :            4 106 Ć 

 

- Subvention du Département :    

 Réhabilitation de la mairie :           5 ... Ć 

 Travaux de voirie :          10 341 Ć 

 Pm\q\ps _%\nn\didnn`h`io :          14 127 Ć 

 Sous-total :           29 7/0 Ć 

 

- =b`i^` _` g%`\p :  

Pm\q\ps _%\nn\didnn`h`io :                    48 714 Ć 

Sous-total :            48 714 Ć 

 

- Réserve parlementaire :  

Trav\ps _%\nn\didnn`h`io :                    15 000 Ć 

Sous-total :            15 000 Ć 

 

TOTAL DES SUBVENTIONS : 75 732 Ć 

 

                                                            dont sous-total subvention mairie :        9 106 Ć 

   dont sous-total subvention voirie :       10 341 Ć 

  dont sous-total subvention assainissement :   78 .41 Ć 

 

 

 

Au total, les subventions devraient atteindre 97 732 Ć `o g` ^jùo i`o _` g%`in`h]g` _`n 
investissements serait ramené à 134 62. Ć, ?jiajmhéh`io å g\ kjgdodlp` _` _én`i_ettement de la 

commune, cette somme sera entièrement autofinancée kjpm éqdo`m ojpo m`^jpmn å g%`hkmpio, 
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Dépenses de fonctionnement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Recettes de fonctionnement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

D®penses dôinvestissement 

Libellé Budget 

Immobilisations corporelles 72 511 

Immobilisations incorporelles 737 

Immobilisations en cours 171 754 

Emprunts et dettes assimilées 32 047 

Total des dépenses réelles dôinvestissement 277 049 

Opération dôordre dôinvestissement 1 196 

Total des d®penses dôordre dôinvestissement 1 196 

Fonds mis en réserve 168 432 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 446 677 

 
Recettes dôinvestissement 

Libellé Budget 

Subventions d'investissement 97 954 

Dotations, fonds divers et réserves 9 425 

Dépôts et cautionnements reçus 231 

Produits de cessions dôimmobilisations 100 

Excédent de fonctionnement et dôinvestissement 2016 reporté 262 391 

Total des recettes réelles d'investissement 370 101 

Virement de la section de fonctionnement 61 709 

Opé. d'ordre de transfert entre sections 14 867 

Total des recettes d'ordre d'investissement 76 570 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 446 677 

Libellé Budget 

Charges à caractère général 117 740 

Charges de personnel 166 921 

Atténuations de produits 26 675 

Autres charges de gestion courante 38 552 

Charges financières 5 973 

Dépenses imprévues 10 000 

Total des dépenses réelles de fonctionnement 365 861 

Virement à la section d'investissement 61 709 

Opé. d'ordre de transfert entre sections 13 671 

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 75 380 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 441 241 

Libellé Budget 

Atténuations de charges 46 400 

Produits des services, domaines et ventes 45 247 

Impôts et taxes 213 735 

Dotations et participations 102 259 

Autres produits de gestion courante 32 000 

Produits exceptionnels 1 600 

Total des recettes réelles de fonctionnement 441 241 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 441 241 

- Budgets primitifs 2017 (en euros) - 

BUDGET COMMUNAL 
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Dépenses de fonctionnement 
 

Libellé Budget 

Achats et services extérieurs 1 500 

Virement à la section d'investissement 6 800 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 8 300 

 
 

Recettes de fonctionnement 
 

Libellé Budget 

Revenu des immeubles 6 800 

Produits exceptionnels 1 500 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 8 300 

 
 

 

D®penses dôinvestissement 
 

Libellé Budget 

D®ficit dôinvestissement 2016 reporté 67 359 

Dépôt et cautionnement versés 866 

Fonds mis en réserve 8 290 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 76 515 

 
 

 

Recettes dôinvestissement 

 

Libellé Budget 

Dépôts et cautionnements reçus 866 

Excédent de fonctionnement 2016 reporté 68 849 

Virement de la section de fonctionnement 6 800 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 76 515 

 

 

 

 

 

 

 

BUDGET COMMERCES 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 
Electricité générale, vidéosurveillance, alarme 
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- Réhabilitation de la mairie, 2ème et dernière tranche - 

Dès la prise de fonction de la nouvelle municipalité en 2014, la réhabilitation de la mairie, composée 

de bureaux peu fonctionnels et vétustes, a été retenue comme une des priorités de son programme 

pluriannuel de travaux. 

 

Ai 0./4* g%`nn`iod`g _`n om\q\ps \q\do éoé `ib\bé, Il restait à réaliser les enduits extérieurs du pignon 

`o _p ]ãodh`io \ii`s`* g%\m\n`h`io _` _`ps ^c`hdié`n* g` m`hkg\^`h`io _`n omjdn kjmo\dgn `o g\ 

^jinomp^odji _%pi `n^\gd`m _dbi` _` ^` ijh kjpm g%\^^ìn \p gjb`h`io, 

 

Le montant des travaux est estimé à 12 145 Ć DP* _jio 7 106 Ć DP _` np]q`iodji _` g%Ao\o `o _p 
Conseil Départemental, H` m`no` å ^c\mb` i%`no _ji^ lp` _` 3 .17 Ć DP. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

H%enduit du pignon qd`io _%êom` mé\gdné* g` m`no` _`n  

travaux sera exécuté au cours du 2nd semestre. 

REALISATIONS ET PROJETS COMMUNAUX 

H` km`hd`m n`h`nom` 0./5 \ qp g` g\i^`h`io jp g\ kjpmnpdo` _` ijh]m`ps om\q\ps _%diq`nodnn`h`io, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 




